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SÉANCE DU 11 BRUMAIRE AN III (1er NOVEMBRE 1794) - N°s 21-22 283 

[Le conseil général de la commune de Mortagne 
à la Convention nationale le 25 vendémiaire 
an ///] (77) 

Liberté, Egalité, 
Citoyens Représentants d’un peuple ver¬ 

tueux et libre, nous vous adressâmes le douze 
thermidor, nos félicitations sincères et républi¬ caines sur la chûte du nouveau tiran et d’une 
partie de sa faction, la plus scelerate qui eut 
encore paru, nous avons eu la douleur de voir 
quelle n’a point été insérée au bulletin, moins 
pour notre propre satisfaction que pour l’esprit 
public dont le bon esprit s’est considérablement 
augmenté depuis. Maintenant que nous vivons 
dans un temps plus heureux, nous espérons que 
la présente n’éprouvera pas le meme sort, d’au¬ 
tant mieux que nous vous renouvelons notre 
attachement inviolable, surtout d’après les 
grands principes de toute bonne sociabilité et 
de tout parfait républicanisme que vous ensei¬ 
gnés au meilleur de tous les peuples tant qu’il 
n’est pas égaré ou trompé; nous vous remer¬ 
cions de la guerre implacable que vous y décla¬ 
rez aux aristocrates malveillans, fripons et 
intriguants ; en conséquence nous jurons de 
nouveau de les combattre avec vous jusqu’à leur 
entière destruction. Certains que vous voudrez 
bien rester à votre poste pour nous guider dans 
cette courageuse entreprise, seconder les efforts 
de nos frères qui combattent victorieusement 
sur les frontières et répandre partout l’ins¬ 
truction publique dans l’interieur pour 
convaincre les ignorants que la liberté n’est pas 
la licence qui ne peut convenir qu’a ceux qui 
auroient encore la folie d’aspirer a la tirannie 
comme les abominables Robespierristes. 

Nous vous remercions encore du choix que 
vous avés fait du vertueux et vraiment répu-
bliquain, votre collègue Genissieu, nous le pos¬ 
sédons dans notre sein, il va mettre la paix 
dans notre commune, ralier tous les esprits et 
confondre les aristocrates et les fripons a l’aide 
de la très grande majorité de nos concitoyens 
qui est et a toujours été très chaude partisante 
des excellents principes de notre heureuse révo¬ 
lution. Ces scélérats regnoit sur les vrais 
patriotes par la terreur, mise a l’ordre du jour 
par les triumvirs ; vous les avés fait tombés sous 
le glaive de la loi, ainsi ces derniers reprennent 
toutes leur energie et ça ira. Vive la République, 
une indivisible et démocratique ; vive la Convention nationale. 

Suivent 13 signatures. 
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L’agent national près le district de Castel-Sarrazin [Haute-Garonne] écrit que les biens dont la vente a eu lieu dans le 

(77) C 323, pl. 1388, p. 17. Bull., 14 brum. (suppl.). 

cours de la décade, étoient estimés 5 758 L 
et ont été adjugés au prix de 15774 L. Insertion au bulletin et renvoi au 
comité des Finances (78). 
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Le comité de surveillance du district de 
Gien [Loiret]0 ; la société populaire, le 
conseil général de la commune et les juges 
de paix et assesseurs de Fronton, district 
de Toulouse [Haute-Garonne]6; la société 
populaire d’Hesdin [Pas-de-Calais]0; la 
société populaire de Brive [Corrèze]; celle 
de Larajasse et L’Aubépin [Rhône]0*; la 
société populaire de Pont-Chalier [ci-
devant Pont-l’Évêque, Calvados]0; le conseil 

général de la commune de Dunkerque [NordK ; la société populaire de Dax [Landes ; le conseil général de la commune de Triel [Seine-et-Oise]6, félicitent la Convention nationale sur son Adresse au 

peuple et lui jurent un entier dévouement. 
Mention honorable, insertion au bulle¬ 

tin (79). 

a 

[Le comité de surveillance révolutionnaire du 
district de Gien à la Convention nationale, 
s. d.] (80) 

Liberté, Egalité, la République une 
et indivisible ou la mort. 

Citoyens Représentants, 
Nous avons vus avec la plus grande satis¬ 

faction les sentimens sublimes et républicains 
que vous avez déployés dans votre adresse au 
peuple français en datte du dix-huit vendé¬ 
miaire dernier, en les partageants nous regar¬ 
derons toujours la Convention comme le centre ou doivent se rallier tous les amis de la liberté 
et de l’égalité. 

Nous vous invitons de rester à votre poste 
et de continuer vos glorieux travaux jusqu’à 
l’entière destruction des ennemis de la répu¬ 
blique ; comme vous, nous jurons haine immor¬ 
telle aux ambitieux, aux dilapidateurs, aux faux 
patriotes, aux contre révolutionnaires sous tels 
masques qu’ils osent se couvrir. Enfin nous 
tâcherons que ny les uns ny les autres n’écha-
pent à notre active surveillance. 

Suivent 8 signatures. 

(78) P.-V., XL VIII, 144. Bull., 16 brum. (suppl.). (79) P.-V., XLVIII, 144. 
(80) C 323, pl. 1388, p. 21. Bull., 14 brum. (suppl.). 
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